
CORRIGE L-AR SECOND TOUR BACCALAUREAT 2021 

I. COMPREHENION DU TEXTE 

1. Relever, dans le texte, des passages qui peuvent justifier le choix du titre 

« tu resteras du côté des hommes » ; « elle voyait les fétiches, étranges statuettes, 

masques au mille tatouage ». 

2. Quel rôle fondamental jouait le père Djigui ? 

Le père Djigui jouait le rôle de régulateur ; arbitre, (toute occurrence de ces termes) 

II. VOCABULAIRE 

3. Donner un synonyme de « soupirait » 

- Soupirait : respirait ( 

4. Trouver un homonyme de « tante » 

- Tante : tente  

- Emploi dans une phrase : …………. 

III. GRAMMAIRE ET MANIEMENT DE LA LANGUE 

5. Donner la nature des mots et groupe de mots soulignés dans le texte 

- Dans l’esprit : Groupe nominal (accordez un demi-point à l’élève qui met NOM) 

- Couvertes : Participe passé employé comme adjectif qualificatif 

- Elle : pronom personnel 

- Aux femmes : Groupe nominal (accordez un demi-point à l’élève qui met NOM) 

6. Dans la phrase qui suit : 

Djigui avait dit : « Birama, tu resteras du côté des hommes » 

a. Quel style avez-vous ?  

Nous avons le style direct 

b. Mettez au style inverse (indirect) 

Djigui avait dit à Birama de rester du côté des hommes. 

7. « Elle voyait le village, ses petites cases couvertes de chaume, ses greniers au toit 

conique, elle pensait à l’odeur de karité que dégageaient la plupart des 

habitations. » 

a. Quel temps sont conjugués les verbes de la phrase ? 

              Les verbes de cette phrase sont conjugués à l’Imparfait de l’indicatif. 

b. Reprendre cette même phrase en mettant les verbes au passé composé. 

« Elle a vu le village, ses petites cases couvertes de chaume, ses greniers au toit 

conique, elle a pensé à l’odeur de karité qu’ont dégagé la plupart des habitations. » 

8. Faire l’analyse logique de la phrase suivante : 

« Elle pensait à l’odeur de karité que dégageaient la plupart des habitations ». 

- Elle pensait à l’odeur de karité : proposition principale 

- que dégageaient la plupart des habitations : proposition subordonnée relative 

introduite    par le pronom relatif « que », complément de l’antécédent « karité » 


